
[image: ]Nom                        Nbre de Ml :       Prix :                      
Brocante 24/05/2026    
 Fiche d’inscription                
                                        
 Je soussigné(e) : Nom							Prénom : 
Adresse complète 						
Code Postal : 					Ville : 
Téléphone : 			                Adresse électronique : 
 Pour les particuliers carte d’identité n° :
Délivrée le : 						Par la préfecture de :
Objets proposés à la vente :
Pour les professionnels carte immatriculation registre du commerce :
En signant cette demande, je certifie avoir lu et compris le règlement intérieur-ci après- et m’engage à le respecter sans aucune réserve. J’atteste sur l’honneur ne pas être un professionnel, ne pas participé à plus de deux brocantes en 2026 Je m’engage à nettoyer mon emplacement à la fin de la brocante
Fait le                                                      Signature :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Règlement intérieur :
Art 1 : La brocante organisée par les chats du Marnant a pour objet de collecter des  fonds pour financer ses actions. 
Art 2 : La brocante  est ouverte aux particuliers et professionnels.  
Art 3 : Les associations  ayant  le même objet  que les chats  du  Marnant ne sont pas autorisées à participer
Art 3 : Le tarif est de 2 € le  ml (minimum 3ml) 
Art 4 : L’entrée de la brocante pour les exposants se fait à partir de 6h jusqu’à 8h30. Tous emplacement non occupé à 8h45 sera considéré comme libre.
Art 5 : Les réservations sont nominatives et enregistrées par ordre d’arrivée
Art 6 : Les emplacements doivent être tenus dans un état de propreté. Il est interdit de laisser papier, carton ou quelque objet que ce soit.
Art 7 : La vente d’armes de toute catégorie est interdite. La vente d’animaux est interdite.la vente de produit alimentaire ou boisson est interdite.
Art 8 : Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité données par les organisateurs. En fonction du contexte sanitaire des consignes sur le port de masque seront communiquées.
Art 9  : Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas de litiges, vols, pertes ou dégradation, sur les stands (objets exposés, voitures, parasols, structures...Les participants reconnaissent être à jour de leur responsabilité civile.
Art 10: Il est interdit de quitter son emplacement avant 17 h si cela nécessite un déplacement de voiture.
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